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(54) CIBLE D’ENTRAÎNEMENT AU TIR PAR ARMES À FEU

(57) Il est décrit une cible d’entraînement au tir par
armes à feu (1) comprenant un boîtier collecteur de balles
(100), ledit boîtier collecteur de balles (100) comprenant
une structure en treillis (200) disposée à l’intérieur du
boîtier collecteur de balles (100) devant une paroi de
fond (105) du boîtier collecteur de balles (100), laquelle
structure en treillis (200) est destinée à dissiper l’énergie
cinétique de balles incidentes et comporte au moins une
première série de plaques de déviation (201) destinées
à dévier la trajectoire des balles incidentes, laquelle pre-
mière série de plaques de déviation (201) est agencée
selon un premier plan incliné (P1) par rapport à la paroi
de fond (105). La cible d’entraînement au tir (1) comprend
en outre un écran de protection (50) placé devant la struc-
ture en treillis (200) du boîtier collecteur de balles (100),
sur la trajectoire des balles incidentes, et destiné à arrêter
d’éventuels éclats de balles produits lors de l’impact des
balles sur la structure en treillis (200). Par ailleurs, la
structure en treillis (200) comporte au moins une seconde
série de plaques de déviation (202) agencée selon un
second plan incliné (P2) par rapport à la paroi de fond
(105) et distinct du premier plan incliné (P1), laquelle
seconde série de plaques de déviation (202) est dispo-
sée entre la première série de plaques de déviation (201)
et la paroi de fond (105).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte de manière
générale à une cible d’entraînement au tir par armes à
feu.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Des cibles d’entraînement au tir par armes à
feu permettant de capturer ou piéger au moins en partie
les balles, fragments de balles et autres résidus de balles
après impact sont connues dans l’état de la technique.
De telles cibles sont notamment discutées dans les pu-
blications DE 93 21 164 U1, DE 43 17 742 A1, DE 20
2004 005 719 U1, WO 2009/035401 A2 et US
2017/0248393 A1.
[0003] Ces solutions ne sont toutefois pas suffisantes
pour capturer et piéger efficacement les balles tirées par
une arme de poing ou d’épaule, en particulier lors de tirs
à faible distance, voire très faible distance.
[0004] En particulier, ces cibles présentent un risque
important de blessure pour le tireur en raison des possi-
bles éclats générés lors de l’impact des balles et/ou des
éventuels ricochets, notamment lors de tirs mal ajustés.
Ces cibles d’entraînement au tir ne confèrent donc pas
une protection satisfaisante du point de vue de la sécurité
des tireurs, et sont donc essentiellement utilisées pour
des tirs à distance qui reflètent mal ou peu les conditions
réelles d’engagement d’armes à feu par des forces de
police ou de sécurité par exemple.
[0005] Ces cibles connues présentent également des
problèmes d’un point de vue écologique dans la mesure
où les balles et fragments de balles ne sont pas effica-
cement piégés par la cible, et encore moins collectés
dans la cible elle-même, et sont donc susceptibles de
terminer leur course dans l’environnement de la cible, ce
qui nécessite un traitement spécifique, et potentiellement
coûteux, des déchets occasionnés par des tirs répétés.
[0006] Une solution particulièrement avantageuse
pour répondre aux problèmes susmentionnés fait l’objet
de la demande de brevet européen No. 16203505.9 du
12 décembre 2016 ainsi que de la demande internatio-
nale (PCT) correspondante No. PCT/IB2017/056851 du
3 novembre 2017, toutes deux déposées au nom de la
présente Demanderesse et intitulées « CIBLE D’EN-
TRAÎNEMENT AU TIR PAR ARME À FEU ».
[0007] Les tests réalisés par la Demanderesse sur la
cible faisant l’objet des deux demandes susmentionnées
ont conduit la Demanderesse à opérer des améliorations
permettant d’augmenter encore la sécurité pour les ti-
reurs, de réduire l’impact environnemental résultant de
l’utilisation de la cible, ainsi que de simplifier et augmen-
ter la robustesse de la cible d’entraînement au tir, amé-
liorations qui font l’objet de la présente invention.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0008] Un but général de la présente invention est donc
d’améliorer les cibles d’entraînement au tir par armes à
feu.
[0009] Plus particulièrement, un but de la présente in-
vention est de proposer une cible d’entraînement au tir
par armes à feu qui assure une protection optimale pour
les tireurs.
[0010] Par ailleurs, un but de la présente invention est
de proposer une cible d’entraînement au tir par armes à
feu dont l’impact environnemental résultant de son utili-
sation est réduit et qui permette de faciliter le traitement
des déchets résultant de l’entraînement au tir, notam-
ment la récupération et le recyclage éventuels des balles,
fragments de balles et autres résidus de balles.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer une cible d’entraînement au tir par armes à feu
qui soit à la fois robuste, facile à entretenir et donc éco-
nomique à l’utilisation.
[0012] La présente invention répond à ces buts en pro-
posant une cible d’entraînement au tir dont les caracté-
ristiques sont énumérées dans la revendication 1, à sa-
voir une cible d’entraînement au tir par armes à feu com-
prenant un boîtier collecteur de balles, ledit boîtier col-
lecteur de balles comprenant une structure en treillis dis-
posée à l’intérieur du boîtier collecteur de balles devant
une paroi de fond du boîtier collecteur de balles, laquelle
structure en treillis est destinée à dissiper l’énergie ciné-
tique de balles incidentes et comporte au moins une pre-
mière série de plaques de déviation destinées à dévier
la trajectoire des balles incidentes, laquelle première sé-
rie de plaques de déviation est agencée selon un premier
plan incliné par rapport à la paroi de fond. La cible d’en-
traînement au tir comprend en outre un écran de protec-
tion placé devant la structure en treillis du boîtier collec-
teur de balles, sur la trajectoire des balles incidentes, et
destiné à arrêter d’éventuels éclats de balles produits
lors de l’impact des balles sur la structure en treillis. La
cible selon l’invention est caractérisée en ce que la struc-
ture en treillis comporte au moins une seconde série de
plaques de déviation agencée selon un second plan in-
cliné par rapport à la paroi de fond et distinct du premier
plan incliné, laquelle seconde série de plaques de dévia-
tion est disposée entre la première série de plaques de
déviation et la paroi de fond.
[0013] Préférablement, les première et seconde séries
de plaques de déviation sont agencées de telle sorte que
les balles incidentes ne puissent impacter directement
la paroi de fond et soient tout d’abord déviées par la struc-
ture en treillis. Dans ce contexte, les première et seconde
séries de plaques de déviation peuvent avantageuse-
ment être agencées de manière à être contiguës.
[0014] Selon une variante préférée de l’invention, les
premier et second plans inclinés sont des plans inclinés
par rapport à un même plan horizontal, un angle formé
entre les premier et second plans inclinés étant préféra-
blement de l’ordre de 90°. Dans ce contexte, la structure
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en treillis peut par ailleurs comporter au moins deux pla-
ques de support verticales agencées sensiblement per-
pendiculairement à la paroi de fond, lesquelles plaques
de support verticales sont pourvues de première et se-
conde séries d’encoches destinées à recevoir les pre-
mière et seconde séries de plaques de déviation. Ces
première et seconde séries de plaques de déviation peu-
vent en particulier être montées sur les plaques de sup-
port verticales par simple emboîtage desdites plaques
de déviation dans les encoches prévues à cet effet.
[0015] Selon une variante particulièrement avanta-
geuse de l’invention, la structure en treillis est montée
de manière amovible à l’intérieur du boîtier collecteur de
balles, la cible d’entraînement au tir comportant préféra-
blement un mécanisme de solidarisation de la structure
en treillis au boîtier collecteur de balles.
[0016] La structure en treillis peut en particulier être
montée de manière amovible à l’intérieur du boîtier col-
lecteur de balles et être rendue solidaire du boîtier col-
lecteur de balles par un mécanisme de solidarisation
comportant une pluralité de barres transversales hori-
zontales passant au travers d’orifices de montage mé-
nagés dans les plaques de support verticales de la va-
riante préférée susmentionnée. Ces barres transversa-
les horizontales sont préférablement fixées à la paroi de
fond et solidaires à leurs extrémités de parois latérales
gauche et droite dudit boîtier collecteur de balles.
[0017] Selon une autre variante de l’invention, l’écran
de protection comporte une section formant dos dirigée
vers l’intérieur de la cible d’entraînement au tir et la struc-
ture en treillis s’y trouvant, laquelle section formant dos
est agencée pour prendre appui contre la structure en
treillis et former une pluralité de zones compartimentées
correspondantes. Chaque zone compartimentée pré-
sente préférablement une ouverture en son fond pour
permettre l’évacuation par gravité des balles, fragments
de balles et autres résidus de balles vers une zone de
collecte.
[0018] Selon encore une autre variante avantageuse
de l’invention, les première et seconde séries de plaques
de déviation sont disposées de telle sorte que, après
impact sur la structure en treillis, les balles et fragments
de balles soient conduits par gravité tout d’abord vers
une partie arrière du boîtier collecteur de balles formant
espace entre la structure en treillis et la paroi de fond
puis vers une zone de collecte située dans une partie
basse ou en-dessous dudit espace. Préférablement, la
cible d’entraînement au tir comporte par ailleurs un bac
de collecte disposé dans ladite zone de collecte afin de
collecter les balles, fragments de balles et autres résidus
de balles, lequel bac de collecte peut en particulier être
disposé de manière amovible afin d’être retiré de la cible
d’entraînement au tir lors d’opérations de maintenance.
[0019] Dans ce contexte, le boîtier collecteur de balles
peut avantageusement être monté sur un socle et la zone
de collecte des balles et fragments de balles être située
en-dessous du boîtier collecteur de balles, dans ledit so-
cle, une paroi inférieure du boîtier collecteur de balles,

reposant sur ledit socle, étant pourvue d’un ou plusieurs
orifices communiquant avec ladite zone de collecte. La
zone de collecte des balles et fragments de balles est
par ailleurs préférablement accessible depuis l’arrière de
la cible d’entraînement au tir.
[0020] Selon encore une autre variante préférée de
l’invention, un bord frontal du boîtier collecteur de balles
est recouvert d’un cadre de protection contre les impacts
directs de balles, ledit cadre de protection étant monté
de manière interchangeable sur ledit boîtier collecteur
de balles. Ce cadre de protection peut notamment être
interposé entre le bord frontal du boîtier collecteur de
balles et l’écran de protection.
[0021] Toujours selon une variante préférée de l’inven-
tion, la cible d’entraînement au tir est mobile et supportée
par un dispositif de positionnement permettant un ajus-
tement d’une position au sol de ladite cible d’entraîne-
ment au tir. Il peut en particulier s’agir d’un dispositif rou-
lant comportant un jeu de roulettes dont l’une au moins
est orientable. Dans ce contexte, le dispositif de position-
nement est préférablement agencé sur une partie infé-
rieure d’un pied de la cible d’entraînement au tir, lequel
pied est pourvu d’une jupe de protection protégeant le
dispositif de positionnement contre des impacts directs
de balles.
[0022] La cible d’entraînement au tir selon l’invention
peut en outre avantageusement comporter un habillage
réalisé en un matériau résilient, en particulier un matériau
synthétique tel que le polyuréthane, l’écran de protection
étant préférablement réalisé dans le même matériau ré-
silient que l’habillage.
[0023] Le boîtier collecteur de balles et la structure en
treillis peuvent de même avantageusement être réalisés
en matériau métallique, préférablement en acier balisti-
que.
[0024] D’autres aspects de l’invention sont exposés
dans la suite de la présente description.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES DESSINS

[0025] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront plus clairement à la lecture de
la description détaillée qui suit de modes de réalisation
de l’invention, lesquels sont présentés uniquement à titre
d’exemples non limitatifs et sont illustrés par les dessins
annexés où :

- la Figure 1 montre une vue en perspective d’un mode
de réalisation préféré d’une cible d’entraînement au
tir par armes à feu selon la présente invention ;

- la Figure 2A est une vue de face de la cible de la
Figure 1 ;

- la Figure 2B est une vue en coupe transversale de
la cible prise selon un plan de coupe vertical A-A
passant au-travers d’un bord latéral droit de la cible,
lequel plan de coupe A-A est reporté sur la Figure
2A ;

- la Figure 2C est une vue en coupe transversale de

3 4 
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la cible prise selon un plan de coupe incliné B-B pas-
sant au-travers de la cible, lequel plan de coupe B-
B est reporté sur la Figure 2A ;

- la Figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
cible selon la Figure 1, laquelle illustre les compo-
sants principaux constitutifs de ladite cible ;

- la Figure 4 est une vue en perspective la cible telle
qu’illustrée dans les Figures 1 à 3, mais dépourvue
de son habillage, illustrant la structure interne de la
cible incluant un boîter collecteur de balles monté
sur un socle ;

- la Figure 5A est une vue de face de la structure in-
terne de la cible selon la Figure 4 ;

- la Figure 5B est une vue en coupe transversale de
la structure interne de la cible prise selon un plan de
coupe vertical C-C passant au-travers d’une partie
médiane de la structure interne de la cible, lequel
plan de coupe C-C est reporté sur la Figure 5A ;

- la Figure 5C est une vue en perspective de la struc-
ture interne de la cible selon la Figure 4 prise depuis
le dessous ;

- la Figure 6 est une vue en perspective éclatée de la
structure interne de la cible selon la Figure 4, laquelle
illustre les composants principaux constitutifs de la-
dite structure interne ;

- la Figure 7 est une vue de face d’un écran de pro-
tection disposé sur une partie frontale de la cible de
la Figure 1, devant le boîtier collecteur de balles ;

- la Figure 8 est une vue latérale de l’écran de protec-
tion selon la Figure 7 prise depuis la gauche ;

- la Figure 9 est une vue en perspective partiellement
éclatée de l’écran de protection selon les Figures 7
et 8, laquelle illustre les divers éléments constitutifs
dudit écran de protection ;

- la Figure 10 est une vue en perspective, partielle,
d’une partie arrière de la cible d’entraînement au tir
illustrant une zone de collecte de balles et fragments
de balles disposée dans un socle de la cible d’en-
traînement au tir, zone de collecte de balles dans
laquelle un bac de collecte amovible ainsi qu’un dis-
positif de verrouillage associé sont avantageuse-
ment positionnés ; et

- la Figure 11 est une autre vue en perspective, par-
tielle, de la zone de collecte de la Figure 10 prise
selon un angle de vue différent.

MODES DE RÉALISATION DE L’INVENTION

[0026] La présente invention sera décrite en référence
à divers modes de réalisation préférés tels qu’illustrés
notamment par les Figures 1 à 11.
[0027] La Figure 1 montre une vue d’ensemble en
perspective d’un mode de réalisation préféré d’une cible
d’entraînement au tir par armes à feu selon la présente
invention, laquelle cible est désignée globalement par la
référence numérique 1. Cette cible 1 est constituée de
divers éléments dont une partie seulement est visible sur
la Figure 1, incluant un écran de protection 50 disposé

sur une partie frontale de la cible 1 faisant sensiblement
face au(x) tireur(s) et donc sur la trajectoire de balles
incidentes tirées en direction de la cible 1.
[0028] Comme on le verra ci-après, l’écran de protec-
tion 50 est placé devant un boîtier collecteur de balles
ainsi qu’une structure en treillis logée à l’intérieur dudit
boîtier collecteur de balles, éléments qui ne sont pas di-
rectement visibles dans la Figure 1 car revêtus à titre
préféré d’un habillage 51-56 comprenant plusieurs élé-
ments d’habillage 51, 52A, 52B, 53, 54, 55 et 56. Cet
habillage 51-56, de même que l’écran de protection 50,
est avantageusement réalisé en un matériau résilient,
préférablement un matériau synthétique tel que le poly-
uréthane, lequel matériau s’avère particulièrement adap-
té et résistant à l’usage.
[0029] La Figure 2A montre une vue de face de la cible
1 illustrée à la Figure 1 et les Figures 2B et 2C des vues
en coupe transversale de ladite cible 1 prises respecti-
vement selon un plan de coupe vertical A-A passant au-
travers d’un bord latéral droit de la cible 1 et selon un
plan de coupe incliné B-B passant au-travers de la cible
1, lesquels plans de coupe A-A et B-B sont reportés sur
la Figure 2A.
[0030] La Figure 2B laisse ainsi apparaître une paroi
latérale droite 104 du boîtier collecteur de balle susmen-
tionné, désigné par la référence numérique 100, lequel
boîtier collecteur de balles 100 est recouvert sur ses fa-
ces extérieures de l’élément d’habillage 51 et sur sa par-
tie frontale par l’écran de protection 50.
[0031] La Figure 2B laisse également entrevoir un dis-
positif de positionnement 160/161 comportant un jeu de
roulettes 160 et 161 solidaires d’un pied 120 de la cible
1, caractéristiques optionnelles qui permettent avanta-
geusement de faciliter le déplacement de la cible 1 en
vue de sa mise en place sur un site d’entraînement au
tir. Ce jeu de roulettes 160, 161 est également partielle-
ment visible en vue de face sur la Figure 2A ainsi que
dans sa totalité sur la Figure 5C. Le pied 120 est revêtu
de l’élément d’habillage 54, de même qu’un socle (non
visible sur les Figures 1 et 2A-2C) sur lequel repose le
boîtier collecteur de balle 100, lequel socle est revêtu de
l’élément d’habillage 53.
[0032] Comme illustré sur les Figures 1, 2A et 2B, l’ha-
billage 51-56 comporte également des éléments d’ha-
billage 55, 56 portant des informations ou des signes
distinctifs, tel un élément d’habillage 55 avec un logo sur
la partie basse de la cible, disposé sur et devant la partie
inférieure de l’écran de protection 50, ainsi qu’un élément
d’habillage 56 portant une information, tel un numéro de
cible. Deux autres éléments d’habillage 52A et 52B sont
encore disposés sur la partie frontale de la cible 1, res-
pectivement sur les bords latéraux gauche et droit de
l’écran de protection 50.
[0033] Il est bien évidemment entendu que l’habillage
de la cible 1 pourrait prendre toute autre forme adéquate
et que les éléments d’habillage 51-56 illustrés ne sont
nullement limitatifs.
[0034] La Figure 2C laisse de même voir une partie de
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la structure en treillis, désignée par la référence numé-
rique 200, qui est disposée à l’intérieur du boîtier collec-
teur de balles 100 et devant laquelle est placé l’écran de
protection 50. La paroi latérale droite 104 du boîtier col-
lecteur de balles 100 est à nouveau visible sur la Figure
2C, ainsi qu’une paroi latérale gauche 103 et une paroi
de fond 105 du boîtier collecteur de balles 100, lesquels
sont donc recouverts sur leur face extérieure, comme
déjà mentionné, par l’élément d’habillage 51. Une plaque
de fixation 25 est par ailleurs disposée au dos de la cible
1 dans l’exemple de réalisation illustré.
[0035] Selon l’invention, la cible 1 comprenant le boî-
tier collecteur de balles 100, la structure en treillis 200
disposée à l’intérieur dudit boîtier collecteur de balles
100 devant la paroi de fond 105, ainsi que l’écran de
protection 50 placé devant la structure en treillis 200 as-
surent une captation efficace et optimale de balles inci-
dentes ainsi que des fragments de balles et éventuels
autres résidus de balles. Plus précisément, la structure
en treillis 200 est destinée à dissiper l’énergie cinétique
des balles incidentes, et comporte à cet effet une pluralité
de plaques déviation 201, 202 (partiellement visibles sur
la Figure 2C) destinées à dévier la trajectoire des balles
incidentes, lesquelles plaques 201, 202 sont agencées
selon au moins un premier plan incliné par rapport à la
paroi de fond 105, alors que l’écran de protection 50 est
destiné à arrêter d’éventuels éclats de balles produits
lors de l’impact des balles sur la structure en treillis 200.
[0036] La Figure 3 est une vue en perspective éclatée
de la cible 1 selon la Figure 1, laquelle illustre les com-
posants principaux constitutifs de la cible 1, en particulier
le boîtier collecteur de balles 100, la structure en treillis
200 s’y trouvant, ainsi que l’écran de protection 50.
[0037] Une fois dépourvue des divers éléments d’ha-
billage 51, 52A, 52B, 53, 54, 55 et 56 et de l’écran de
protection 50, la cible 1 révèle sa structure interne (ou
squelette) 10, laquelle est illustrée plus spécifiquement
dans les Figures 4 à 6 et comporte, à titre préféré, le
boîtier collecteur de balles 100 monté sur un socle 110,
lui-même solidaire du pied 120 qui est avantageusement
pourvu d’un jeu de roulettes 160, 161 comme déjà men-
tionné. Ce dispositif de positionnement 160/161 est par-
ticulièrement utile afin de permettre un ajustement de la
position au sol de la cible d’entraînement au tir 1 et offrir
ainsi la possibilité d’ajuster de manière dynamique et
flexible les scénarios d’entraînement au tir dans lesquel-
les la cible 1 selon l’invention est susceptible d’être em-
ployée. Ce dispositif de positionnement 160/161 est
d’autant plus opportun qu’il permet une manipulation plus
aisée de la cible d’entraînement au tir 1, malgré un poids
pouvant atteindre plusieurs centaines de kilogrammes.
Dans la variante de réalisation préférée illustrée (voir no-
tamment Figure 5C), le dispositif de positionnement
160/161 est constitué d’un dispositif roulant comportant
un jeu de trois roulettes dont deux roulettes fixes 160
placée en position frontale et une roulette orientable 161
placée en position arrière, laquelle est montée pivotante
et est pourvue d’un mécanisme de frein/blocage. Il est

toutefois entendu que tout autre dispositif de positionne-
ment adéquat peut être adopté, qu’il soit roulant ou opé-
rant selon tout autre principe permettant de déplacer,
positionner ou repositionner la cible d’entraînement au
tir.
[0038] A titre d’exemple illustratif non limitatif, le boîtier
collecteur de balles 100 peut présenter une forme es-
sentiellement parallélépipédique comportant, outre les
parois latérales gauche 103 et droit 104 et la paroi de
fond 105, des parois supérieure 101 et inférieure 102.
Dans cet exemple préféré, le boîtier collecteur de balles
100 est monté par sa paroi inférieure 102 au socle 110,
lui-même monté sur son pied 120. Le boîtier collecteur
de balles 100 est ainsi dressé verticalement sur son socle
110 de manière à ce que son côté ouvert soit orienté vers
l’avant sensiblement en direction de la position de tir,
étant entendu que la cible selon l’invention permet l’en-
traînement au tir avec une large gamme d’angles d’inci-
dence par rapport au plan formé par la paroi de fond 105
de la cible 1.
[0039] La paroi de fond 105 est avantageusement
pourvue d’une ouverture 105A (voir Figures 5B et 6) pour
le raccordement optionnel à un dispositif d’aspiration
(non représenté) par l’intermédiaire d’une conduite 106,
également visible sur la Figure 2B. Dans les illustrations
des Figures 2B et 5B, cette conduite 106 est fermée par
un bouchon amovible 107. Cet agencement permet, une
fois raccordé au dispositif d’aspiration, d’aspirer et ex-
traire optionnellement les fumées et autres émanations
produites à l’intérieur du boîtier collecteur de balles 100.
[0040] L’on pourra encore relever que la paroi supé-
rieure 101 du boîtier collecteur de balles 100 est ici équi-
pée d’un support de fixation 101A pourvu d’orifices de
montage 101B pour assurer notamment la fixation de
l’élément d’habillage 56 ainsi que d’une partie haute de
l’écran de protection 50. La paroi inférieure 102 du boîtier
collecteur de balles 100 est de même équipée d’un sup-
port de fixation 102A également pourvu d’un orifice de
montage 102B pour assurer notamment la fixation de
l’élément d’habillage 55 ainsi que d’une partie basse de
l’écran de protection 50.
[0041] Dans les illustrations des Figures 4 à 6, l’on peut
voir qu’un bord frontal du boîtier collecteur de balles 100
(en l’occurrence le bord constitué des arêtes frontales
des parois supérieure, inférieure et latérales 101 à 104)
est avantageusement recouvert d’un cadre de protection
150, lequel est monté de manière interchangeable sur le
boîtier collecteur de balles 100. Ce cadre de protection
150 constitue ainsi un élément sacrificiel qui est destiné
à protéger le bord frontal du boîtier collecteur de balles
100 contre les impacts directs de balles, limitant ainsi
grandement les dommages directs au boîtier collecteur
de balles 100 qui pourraient nécessiter un remplacement
de l’une ou l’autres des parois 101 à 104.
[0042] Dans l’exemple de réalisation illustré, l’on no-
tera que le cadre de protection 150 est interposé entre
le bord frontal du boîtier collecteur de balles 100 et l’écran
de protection 50 (voir également Figures 2B et 2C). Dans
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ce contexte, comme illustré, l’écran de protection 50 peut
avantageusement être retenu solidaire du cadre de pro-
tection 50 et du bord frontal du boîtier collecteur de balles
100 par un ensemble d’éléments de fixation disposés sur
des bords latéraux gauche et droit de la cible 1, préféra-
blement à l’extérieur du boîtier collecteur de balles 100,
de part et d’autre des parois latérales gauche 103 et droi-
te 104. Dans cet exemple (voir notamment les Figures
2B, 2C et 3), les éléments de fixation comprennent cha-
cun une tige de fixation 20, préférablement une tige file-
tée en nylon, s’étendant de l’écran de protection 50 à la
paroi de fond 105, et deux éléments de retenue 20A,
20B, préférablement des écrous en nylon, placés à cha-
que extrémité de la tige de fixation 20, à savoir un élément
de retenue frontal 20A et un élément de retenue posté-
rieur 20B au voisinage, respectivement de l’écran de pro-
tection 50 et de la paroi de fond 105, ou plus exactement
de la plaque de fixation 25 disposée au dos de la cible 1.
[0043] Des traverses frontales gauche 21 et droite 22
sont par ailleurs interposées, dans cette variante de réa-
lisation, entre les éléments de retenue frontaux 20A et
l’écran de protection 50 afin d’assurer un plaquage opti-
mal de l’écran de protection 50 contre le cadre de pro-
tection 150 et le bord frontal du boîtier collecteur de balles
100. De même, des traverses arrière gauche 151 et droite
152 sont placées sur les bords latéraux arrière gauche
et droit du boîtier collecteur de balles 100. A l’image des
bords extérieurs gauche et droit du cadre de protection
150, les traverses arrière gauche 151 et droite 152 sont
structurées pour présenter des indentations aux posi-
tions où sont disposées les tiges de fixation 200, ici au
nombre de onze sur chaque bord latéral.
[0044] Selon la variante de réalisation préférée illus-
trée, l’habillage 51-56 recouvre en partie les éléments
de fixation 20/20A/20B disposés sur les bords latéraux
gauche et droit de la cible 1. Plus précisément, l’élément
d’habillage 51 recouvre les bords latéraux gauche et droit
de la cible 1, en ce inclus les tiges de fixation 20. De plus,
des éléments d’habillage gauche et droit 52A, 52B sont
placés devant les éléments de retenue frontaux 20A,
masquant ainsi ces éléments 20A placés à l’extrémité
frontale des tiges de fixation 20.
[0045] Le cadre de protection 150 susmentionné peut
avantageusement être supporté sur le bord frontal du
boîtier collecteur de balles 100 par un jeu d’encoches et
d’extensions correspondantes ménagées sur le cadre de
protection 150 et sur le bord frontal du boîtier collecteur
de balles 100. Dans l’exemple illustré (voir notamment
Figures 4 à 6), le cadre de protection 150 est pourvu d’un
jeu de huit encoches 150A (deux par bord) coopérant
avec des extensions correspondantes 100A ménagées
sur le bord frontal du boîtier collecteur de balles 100, à
savoir une paire d’extensions 100A sur chaque arête
frontale des parois supérieure, inférieure et latérales 101
à 104.
[0046] Dans les illustrations des Figures 4 à 6, l’on peut
également voir que le pied 120 de la cible d’entraînement
au tir 1 est avantageusement pourvu d’une jupe de pro-

tection 120A-B, laquelle recouvre au moins les parties
frontale et latérales du pied 120 et le dispositif de posi-
tionnement 160/161 disposé sur la partie inférieure dudit
pied 120. A l’image du cadre de protection 150 susmen-
tionné, la jupe de protection 120A-B est destinée à pro-
téger le dispositif de positionnement 160/161 contre les
impacts directs de balles, étant toutefois entendu qu’il
s’agit là d’une protection contre des tirs éventuels, mal
ajustés, et que la surface de tir, apte à capter et piéger
efficacement les balles est constituée par le boîtier col-
lecteur de balles 100, la structure en treillis 200 s’y trou-
vant, ainsi que l’écran de protection 50 placé sur la partie
frontale de la cible d’entraînement au tir 1, devant la struc-
ture en treillis 200.
[0047] A titre préféré, la jupe de protection 120A-B
comprend sur son bord frontal des plaques de déviation
120A essentiellement verticales et formant avantageu-
sement un « V » inversé comme illustré dans la vue de
la Figure 5C. Dans cette variante préférée, la jupe de
protection 120A-B comprend par ailleurs deux autres pla-
ques de déviation 120B essentiellement verticales pla-
cées sur les bords latéraux gauche et droit du pied 120.
De la sorte, la jupe de protection 120A-B offre une pro-
tection accrue contre les impacts directs de balles qui
pourraient endommager le dispositif de positionnement
160/161.
[0048] La Figure 5B est une vue en coupe transversale
de la structure interne 10 de la cible 1 prise selon un plan
de coupe vertical C-C passant au-travers d’une partie
médiane de la structure interne 10 de la cible 1, lequel
plan de coupe C-C est reporté sur la Figure 5A, et qui
illustre plus précisément la structure en treillis 200 selon
l’invention. Cette structure en treillis 200 comporte ainsi
(voir également les Figures 4, 5A et 6) une première série
de plaques de déviation 201, laquelle est agencée selon
un premier plan incliné P1 par rapport à la paroi de fond
105, ainsi qu’au moins une seconde série de plaques de
déviation 202 agencée selon un second plan incliné P2
par rapport à la paroi de fond 105 et distinct du premier
plan incliné P1, laquelle seconde série de plaques de
déviation 202 est disposée entre la première série de
plaques de déviation 201 et la paroi de fond 105. Ces
première et seconde séries de plaques de déviation 201,
202 sont préférablement agencées de telle sorte que les
balles incidentes ne puissent impacter directement la pa-
roi de fond 105 et soient tout d’abord déviées par la struc-
ture en treillis 200. A titre préféré, les première et seconde
séries de plaques de déviation 201, 202 sont agencées
de manière à être contiguës comme illustré en particulier
dans les Figures 5B et 6.
[0049] Selon une variante particulièrement préférée de
l’invention, telle qu’illustrée, les premier et second plans
inclinés P1, P2 sont des plans inclinés par rapport à un
même plan horizontal P0 (voir Figure 5B), l’angle α formé
entre les premier et second plans inclinés P1, P2 étant
de préférence de l’ordre de 90°.
[0050] Dans ce contexte, la structure en treillis 200
peut par ailleurs comporter au moins deux plaques de

9 10 



EP 3 575 731 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

support verticales 205, comme illustré, agencées sensi-
blement perpendiculairement à la paroi de fond 105, les-
quelles plaques de support verticales 205 sont pourvues
de première et seconde séries d’encoches 205a, 205b
destinées à recevoir les première et seconde séries de
plaques de déviation 201, 202. Ces plaques de déviation
201, 202 peuvent en particulier être montées sur les pla-
ques de support verticales 205 par simple emboîtage
desdites plaques de déviation 201, 202 dans les enco-
ches 205a, 205b prévues à cet effet, ce qui facilite gran-
dement le montage ainsi que le changement éventuel de
plaques endommagées.
[0051] Avantageusement, la structure en treillis 200
est montée de manière amovible à l’intérieur du boîtier
collecteur de balles 100 et peut par ailleurs comporter
un mécanisme de solidarisation de la structure en treillis
200 au boîtier collecteur de balles 100. Dans l’exemple
préféré illustré, ce mécanisme de solidarisation compor-
te une pluralité de (à savoir trois) barres transversales
horizontales 210 (visibles notamment dans la Figure 6
ainsi que partiellement dans la Figure 2C), lesquelles
passent au travers d’orifices de montage 205A ménagés
dans les plaques de support verticales 205, orifices de
montage 205A qui sont notamment visibles dans la Fi-
gure 5B. Ces barres transversales horizontales 210 peu-
vent en particulier être fixées à la paroi de fond 105 et
être solidaires, à leurs extrémités, des parois latérales
gauche 103 et droite 104 du boîtier collecteur de balles
100, comme illustré, des orifices de montage correspon-
dants étant ménagés à cet effet tant dans la paroi de
fond 105 que dans les parois latérales gauche 103 et
droite 104 (orifices 103A et 104A qui sont représentés
notamment dans les Figures 2B, 4 et 6). Comme illustré,
ces barres transversales 210 sont avantageusement dis-
posées entre les plaques de déviation 201, 202 et la paroi
de fond 105 de manière à ne pas être exposées aux
impacts directs de balles.
[0052] Toujours selon une variante particulièrement
préférée de l’invention, l’écran de protection 50 comporte
une section formant façade 50A dirigée vers l’extérieur
de la cible (section 50A qui est sensiblement plane) et
une section formant dos 50B (voir notamment Figures
2C et 8) dirigée vers l’intérieur de la cible d’entraînement
au tir 1 et la structure en treillis 200 s’y trouvant, laquelle
section formant dos 50B est agencée pour prendre appui
contre la structure en treillis 200 et former une pluralité
de zones compartimentées correspondantes 250 (voir
également les Figures 4, 5A et 5B où ces zones com-
partimentées 250 sont visibles). De la sorte, tout impact
d’une balle incidente se produit dans l’une des zones
compartimentées 250 définies, d’une part, par la struc-
ture en treillis 200 logée dans le boîtier collecteur de bal-
les 100 et, d’autre part, par l’écran de protection 50. Par
ailleurs, chaque zone compartimentée 250 présente de
préférence une ouverture 250A en son fond (voir Figure
5B) pour permettre l’évacuation par gravité des balles,
fragments de balles et autres résidus de balles vers une
zone de collecte.

[0053] Dans l’exemple de réalisation préféré illustré,
l’on pourra relever que les plaques de déviation 201, 202
sont avantageusement disposées de telle sorte que,
après impact sur la structure en treillis 200, les balles et
fragments de balles soient conduits par gravité tout
d’abord vers une partie arrière du boîtier collecteur de
balles 100 formant espace 300 entre la structure en treillis
200 et la paroi de fond 105 (voir notamment Figures 2C
et 5B), puis vers une zone de collecte 310 située dans
une partie basse de l’espace 300 ou, comme illustré, en-
dessous dudit espace 300. Dans ce contexte, la cible 1
peut par ailleurs comporter un bac de collecte 350 (voir
Figures 10 et 11) disposé dans la zone de collecte 310
afin de collecter les balles, fragments de balles et autres
résidus de balles.
[0054] L’agencement de première et seconde séries
de plaques de déviation 201, 202 selon des plans diffé-
rents P1, P2 est à ce titre particulièrement avantageux.
En effet, les balles incidentes sont soumises, lors de l’im-
pact sur la structure en treillis 200, à plusieurs rebonds
successifs contre les plaques de déviation 201, respec-
tivement 202, diminuant ainsi de manière drastique leur
énergie cinétique. Les balles sont ainsi fortement décé-
lérées par ces rebonds multiples sur les plaques de dé-
viation 201, 202 de sorte que les balles, fragments de
balles et autres résidus de balles sont ainsi conduits à
faible vitesse vers la partie arrière du boîtier collecteur
de balles 100 et la zone de collecte 310, empêchant ainsi
l’agglomération des fragments et résidus de balles en un
tas compact difficile à enlever, phénomène communé-
ment qualifié de « nid de plomb » et qui se produit typi-
quement si la balle est déviée sans avoir été décélérée
de manière suffisante.
[0055] Dans l’exemple préféré illustré, la zone de col-
lecte 310 est située en-dessous du boîtier collecteur de
balles 100, dans le socle 110, la paroi inférieure 102 du
boîtier collecteur de balles 100 qui repose sur le socle
110 étant pourvue d’un ou plusieurs orifices 102a (voir
Figure 6) communiquant avec la zone de collecte 310.
[0056] Le bac de collecte 350 est de préférence dis-
posé de manière à être amovible afin d’être retiré de la
cible d’entraînement au tir 1 lors d’opérations de main-
tenance. En disposant le bac de collecte 350 dans le
socle 110, comme illustré au titre de variante de réalisa-
tion préférée, l’on assure une accessibilité optimale du
bac de collecte 350 et facilite ainsi les opérations de
maintenance.
[0057] La zone de collecte 310 (et le bac de collecte
350 s’y trouvant avantageusement) est préférentielle-
ment accessible depuis l’arrière de la cible 1, ce qui est
en particulier rendu possible, dans le contexte du mode
de réalisation illustré, par l’agencement de la zone de
collecte 310 dans une partie arrière du socle 110.
[0058] Les Figures 7 à 9 illustrent plus précisément
une structure avantageuse de l’écran de protection 50
selon une variante préférée de l’invention. L’écran de
protection 50 est ainsi avantageusement constitué d’une
pluralité d’éléments imbriqués 500, 505, 510 rendus so-
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lidaires les uns des autres par l’intermédiaire d’un jeu
d’éléments de solidarisation emboîtables désignés par
les références numériques 501a, 502a, 506a, 506b,
507a, 507b, 511a et 512a dans la variante de réalisation
préférée illustrée. Cet agencement assure une imbrica-
tion optimale des éléments 500, 505, 510 les uns avec
les autres, et évite en particulier un désengagement ino-
piné desdits éléments suite aux tirs.
[0059] Comme illustré dans la Figure 7, les éléments
imbriqués 500, 505, 510 sont pourvus d’orifices de mon-
tage 500A, 505A, 510A, pour assurer la fixation de l’écran
de protection 50 sur la partie frontale de la cible 1, no-
tamment au moyen des éléments de fixation 20/20A/20B
déjà évoqués. Des orifices de montages 500B et 510B
sont également prévus sur les parties haute et basse de
l’écran de protection 50 pour fixation respectivement aux
parois supérieure 101 et inférieure 102 du boîtier collec-
teur de balles 100.
[0060] Dans la variante de réalisation préférée illus-
trée, l’écran de protection 50 comporte plusieurs élé-
ments intermédiaires imbriqués identiques et interchan-
geables 505 (ici au nombre de huit) comportant chacun
au moins un élément de solidarisation emboîtable supé-
rieur 506a, 507a (par exemple une rainure) destiné à
coopérer avec un élément de solidarisation emboîtable
complémentaire d’un autre élément voisin (500 ou 505)
de l’écran de protection 50 placé immédiatement en-des-
sus. De même, chaque élément intermédiaire 505 com-
porte au moins un élément de solidarisation emboîtable
inférieur 506b, 507b (par exemple une arête) destinée à
coopérer avec un élément de solidarisation emboîtable
complémentaire d’un autre élément voisin (505 ou 510)
de l’écran de protection 50 placé immédiatement en-des-
sous.
[0061] A titre préféré, chaque élément intermédiaire
505 comporte une portion formant façade 506 dirigée
vers l’extérieur de la cible 1 et une portion formant dos
507 dirigée vers l’intérieur de la cible 1 et la structure en
treillis 200 s’y trouvant, la portion formant façade 506
étant décalée par rapport à la portion formant dos 507
de manière à former un épaulement sur lequel vient ap-
puyer un élément voisin. Cet épaulement contribue éga-
lement à assurer un support optimal des éléments 500,
505, 510 les uns sur les autres.
[0062] Dans la variante de réalisation illustrée, l’on no-
tera que chaque élément intermédiaire 505 comporte
avantageusement une paire d’éléments de solidarisation
emboîtables supérieurs 506a, 507a et une paire d’élé-
ments de solidarisation emboîtables inférieurs 506b,
507b complémentaires à la paire d’éléments de solida-
risation emboîtables supérieurs 506a, 507a, en l’occur-
rence une rainure supérieure et une arête inférieure sur
chacune des portions formant façade et dos 506, 507.
[0063] De plus, la portion formant dos 507 de chaque
élément intermédiaire 505 présente avantageusement
des évasements 507c à chaque extrémité inférieure et
supérieure, évasements 507c qui sont dirigés vers l’in-
térieur de la cible 1 et la structure en treillis 200 s’y trou-

vant pour prendre appui sur la structure en treillis 200.
Ces évasements 507c contribuent ainsi à former des
bossages correspondants sur la section formant dos 50B
de l’écran de protection 50, lesquels bossages viennent
en appui sur la structure en treillis 200. De la sorte, l’écran
de protection 50 est également supporté mécanique-
ment sur sa section formant dos 50B contre la structure
en treillis 200, ce qui contribue à renforcer l’écran de
protection 50 et lui permettre de mieux résister au pas-
sage des balles incidentes.
[0064] Comme illustré, l’écran de protection 50 com-
porte en outre, un élément terminal supérieur 500 dispo-
sé dans la partie haute de l’écran de protection 50 et
imbriqué dans une partie supérieure d’un premier élé-
ment intermédiaire 505, ou élément intermédiaire haut,
et un élément terminal inférieur 510 disposé dans la par-
tie basse de l’écran de protection 50 et imbriqué dans
une partie inférieure d’un dernier élément intermédiaire
505, ou élément intermédiaire bas. L’élément terminal
supérieur 500 présente au moins un élément de solida-
risation emboîtable inférieur 501a, 502a (ici sous la forme
d’arêtes) complémentaire à et coopérant avec l’élément
de solidarisation emboîtable supérieur 506a, 507a de
l’élément intermédiaire haut 505, alors que l’élément ter-
minal inférieur 510 présente au moins un élément de
solidarisation emboîtable supérieur 511a, 512a (ici sous
la forme de rainures) complémentaire à et coopérant
avec l’élément de solidarisation emboîtable inférieur
506b, 507b de l’élément intermédiaire bas 505. Comme
on le comprendra à l’examen des Figures 8 et 9, les élé-
ments terminaux haut 500 et bas 510 présentent chacun,
à l’image des éléments intermédiaires 505, une portion
formant façade 501, respectivement 511, dirigée vers
l’extérieur de la cible 1 et une portion formant dos 502,
respectivement 512, dirigée vers l’intérieur de la cible 1
et la structure en treillis 200 s’y trouvant, lesquelles sont
de même décalées afin de former un épaulement de mê-
me dimension que l’épaulement formé sur chacun des
éléments intermédiaires 505.
[0065] Bien que les Figures 7 à 9 illustrent une variante
de réalisation où des rainures 506a, 507a, 511a, 512a
sont pratiquées sur la partie supérieure des éléments
505 et 510 et où des arêtes 501a, 502a, 506b, 507b sont
pratiquées sur la partie inférieure des éléments 500 et
505, le nombre ainsi que l’agencement et la configuration
des éléments de solidarisation emboîtables peuvent être
modifiés. Tout autre agencement ou toute autre configu-
ration ou combinaison d’éléments de solidarisation em-
boîtables est possible dans le cadre de la présente in-
vention.
[0066] Les Figures 10 et 11 illustrent plus précisément
la zone de collecte 310 de la cible 1 accommodant le bac
de collecte 350, variante présentée à titre d’exemple de
réalisation préféré. Comme déjà mentionné, cette zone
de collecte 310 est avantageusement située dans le so-
cle 110 de la cible 1, en-dessous du boîter collecteur de
balles 100, et le bac de collecte 350 est disposé de ma-
nière amovible dans ledit socle 110. Un dispositif de ver-
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rouillage 114 du bac de collecte 350 peut à ce titre être
prévu afin de verrouiller le bac de collecte 350 contre la
paroi inférieure 102 du boîtier collecteur de balles 100.
Ce dispositif de verrouillage 114 peut en particulier com-
prendre un support 115 rendu par exemple solidaire du
pied 120 (support 115 qui est également représenté sur
les Figures 5B et 6) ainsi qu’un levier de verrouillage
associé 116 (lui-même représenté sur la Figure 3) coo-
pérant avec le support 115 et une partie inférieure du
bac de collecte 350 afin de sélectivement le soulever en
direction de et le presser contre la paroi inférieure 102
du boîtier collecteur de balles 100 pour le verrouiller ou
le descendre et ainsi le libérer du boîtier collecteur de
balles 100 et permettre son retrait de la cible 1.
[0067] Dans la variante de réalisation illustrée, le sup-
port 115 et le levier de verrouillage 116 sont agencés de
telle sorte qu’un mouvement de rotation du levier de ver-
rouillage 116 selon la direction d’actionnement R repré-
sentée dans la Figure 10, en l’occurrence de la gauche
vers la droite, se traduit par un déplacement vertical vers
le haut du bac de collecte 350, le pressant ainsi contre
la paroi inférieure 102 du boîtier collecteur de balles 100
(non représenté dans les Figures 10 et 11), la partie ar-
rière du socle 110 faisant office de guide pour le bac de
collecte 350. A l’inverse, un mouvement de rotation op-
posé du levier de verrouillage 116, en l’occurrence de la
droite vers la gauche, se traduit par un déplacement ver-
tical vers le bas du bac de collecte 350, le libérant ainsi
de la paroi inférieure 102 du boîtier collecteur de balles
100. Dans les Figures 10 et 11, le levier de verrouillage
116 est représenté dans sa position de verrouillage (à
droite) en traits pleins. Le levier de verrouillage est éga-
lement représenté dans sa position de déverrouillage (à
gauche) en traits interrompus et est désigné dans cette
position par la référence numérique 116’ par souci de
distinction. Le bac de collecte 350 est de même repré-
senté dans les Figures 10 et 11 dans sa position ver-
rouillée en traits pleins et dans sa position déverrouillée
en traits interrompus.
[0068] On comprendra de manière générale que diver-
ses modifications et/ou améliorations évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux modes
de réalisation décrits dans la présente description sans
sortir du cadre de l’invention défini par les revendications
annexées.
[0069] Comme déjà mentionné plus haut, l’habillage
51-56 de la cible 1 selon le mode de réalisation décrit
plus haut peut avantageusement être réalisé en un ma-
tériau résilient, en particulier un matériau synthétique tel
que le polyuréthane, l’écran de protection 50 étant pré-
férablement réalisé dans le même matériau résilient que
l’habillage 51-56. Le polyuréthane s’avère être un maté-
riau particulièrement adapté à cette application et robus-
te à l’usage. D’autres matériaux résilients de substitution
pourraient toutefois être utilisés, tel que des mousses
synthétiques ou du caoutchouc.
[0070] De plus, le boîtier collecteur de balles 100 et la
structure en treillis 200 (ainsi, le cas échéant, que les

autres composants de la structure interne 10 de la cible
1, tels le socle 110 et le pied 120) peuvent avantageu-
sement être réalisés en acier balistique ou en tout autre
matériau métallique présentant des propriétés suffisan-
tes pour offrir une résistance accrue à des tirs répétés.
[0071] Par ailleurs, les éléments de fixation de l’écran
de protection 50 pourraient prendre une forme autre que
des tiges de fixation, tels des éléments permettant d’as-
surer une fixation par simple clipsage ou toute autre
moyen.
[0072] Enfin, le dispositif de positionnement de la cible
pourrait prendre toute autre forme ou configuration adé-
quate, et utiliser d’autres composants que des roulettes
comme illustré. Des dispositifs roulants à roulettes sphé-
riques ou des dispositifs de levage à coussin d’air pour-
raient par exemple être adoptés afin d’assurer la mobilité
et le déplacement de la cible.

LISTE DES SIGNES DE RÉFÉRENCE UTILISÉS DANS 
LA PRÉSENTE DESCRIPTION ET DANS LES DES-
SINS

[0073]

1 cible d’entraînement au tir par armes à feu
selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention

10 structure interne (ou squelette) de la cible
d’entraînement au tir 1

20 tiges filetées (en particulier en nylon) pour la
fixation de l’écran de protection 50 et du ca-
dre de protection 150 sur le boîtier collecteur
de balles 100

20A éléments de retenue frontaux (par ex. écrous
en nylon) disposés à une extrémité frontale
des tiges filetées 20 au voisinage de l’écran
de protection 50

20B éléments de retenue postérieurs (par ex.
écrous en nylon) disposés à une extrémité
postérieure des tiges filetées 20 au voisinage
de la paroi de fond 105

21, 22 traverses frontales gauche et droite interpo-
sées entre les éléments de retenue frontaux
20A et l’écran de protection 50

25 plaque de fixation disposée au dos de la cible
d’entraînement au tir 1

50 écran de protection préférablement réalisé
en un matériau résilient, en particulier un ma-
tériau synthétique tel que le polyuréthane

50A section formant façade de l’écran de protec-
tion dirigée vers l’extérieur de la cible d’en-
traînement au tir 1

50B section formant dos de l’écran de protection
50 dirigée vers l’intérieur de la cible d’entraî-
nement au tir 1 et la structure en treillis 200
s’y trouvant

51-56 habillage de la cible d’entraînement au tir
réalisé en un matériau résilient, en particulier
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un matériau synthétique tel que le polyuré-
thane

100 boîter collecteur de balles
100A extensions pratiquées sur le bord frontal du

boîtier collecteur de balles 100 pour le sup-
port du cadre de protection 150

101 paroi supérieure du boîtier collecteur de bal-
les 100

101A support de fixation
101B orifices de montage
102 paroi inférieure du boîtier collecteur de balles

100
102a orifices ménagés dans la paroi inférieure 102

pour l’évacuation des balles, fragments de
balles et autres résidus de balles vers la zone
de collecte 310

102A support de fixation
102B orifice de montage
103 paroi latérale gauche du boîtier collecteur de

balles 100
103A orifices de montage pour solidarisation de la

structure en treillis 200 au boîtier collecteur
de balles 100

104 paroi latérale droite du boîtier collecteur de
balles 100

104A orifices de montage pour solidarisation de la
structure en treillis 200 au boîtier collecteur
de balles 100

105 paroi de fond du boîtier collecteur de balles
105A ouverture dans la paroi de fond 105 pour rac-

cordement à un dispositif d’aspiration
106 conduite pour raccordement à un dispositif

d’aspiration
107 bouchon amovible
110 socle du boîtier collecteur de balle 100
114 dispositif de verrouillage du bac de collecte

350 contre la paroi inférieure 102 du boîtier
collecteur de balles 100

115 support du dispositif de verrouillage 114 du
bac de collecte 350 (solidaire du pied 120 de
la cible d’entraînement au tir 1)

116 levier de verrouillage du dispositif de ver-
rouillage 114 du bac de collecte 350 monté
sur le support 115 et coopérant avec la partie
inférieure du bac de collecte 350 (levier en
position de verrouillage)

116’ levier de verrouillage du dispositif de ver-
rouillage 114 en position de déverrouillage

R direction d’actionnement du levier de ver-
rouillage 116

120 pied de la cible d’entraînement au tir 1
120A-B jupe de protection sur les parties frontale et

latérales du pied 120
120A plaques de déviation placées sur le bord

frontal du pied 120 faisant face à la position
de tir et formant partie de la jupe de protec-
tion 120A-B

120B plaques de déviation placées sur les bords

latéraux gauche et droit du pied 120 formant
partie de la jupe de protection 120A-B

150 cadre de protection recouvrant le bord frontal
du boîtier collecteur de balles 100 monté de
manière interchangeable sur le boîtier col-
lecteur de balles 100 / protection contre les
impacts directs de balles

150A encoches pratiquées sur le cadre de protec-
tion 150 pour assurer le support du cadre de
protection 150 sur le bord frontal du boîtier
collecteur de balles 100

151 traverse arrière gauche placée sur le bord
latéral arrière gauche du boîtier collecteur de
balles 100

152 traverse arrière droite placée sur le bord la-
téral arrière droit du boîtier collecteur de bal-
les 100

160-161 dispositif de positionnement de la cible d’en-
traînement au tir 1, par exemple dispositif
roulant constitué d’un jeu de roulettes soli-
daires du pied 120 comprenant deux roulet-
tes frontales (fixes) 160 et une roulette arriè-
re (orientable) 161 montée pivotante et pour-
vue d’un mécanisme de frein/blocage

200 structure en treillis disposée (préférablement
de manière amovible) à l’intérieur du boîtier
collecteur de balles 100

201 première série de plaques de déviation for-
mant partie de la structure en treillis 200 /
plaques de déviation inclinées selon le pre-
mier plan incliné P1

202 seconde série de plaques de déviation for-
mant partie de la structure en treillis 200 /
plaques de déviation inclinées selon le se-
cond plan incliné P2 et disposées entre la
première série de plaques de déviation 201
et la paroi de fond 105 du boîtier collecteur
de balles 100

205 plaques de support verticales agencées sen-
siblement perpendiculairement à la paroi de
fond 105 du boîtier collecteur de balles 100

205a première série d’encoches ménagées dans
les plaques de support 205 et destinées à
recevoir la première série de plaques de dé-
viation 201, préférablement par simple em-
boîtage

205b seconde série d’encoches ménagées dans
les plaques de support 205 et destinées à
recevoir la seconde série de plaques de dé-
viation 202, préférablement par simple em-
boîtage

205A orifices de montage ménagés dans les pla-
ques de support 205 pour la solidarisation
de la structure en treillis 200 au boîtier col-
lecteur de balles 100

210 barres transversales horizontales pour la so-
lidarisation de la structure en treillis 200 au
boîtier collecteur de balles 100 et destinées
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à coopérer avec les orifices de montage
205A

250 zones compartimentées définies conjointe-
ment par la structure en treilles 200 et l’écran
de protection 50

250A ouverture en fond de chaque zone compar-
timentée 250 pour l’évacuation par gravité
des balles, fragments de balles et autres ré-
sidus de balles

300 espace formé entre la structure en treillis 200
et la paroi de fond 105 du boîtier collecteur
de balles 100 permettant l’évacuation par
gravité des balles, fragments de balles et
autres résidus de balles vers la zone de col-
lecte 310

310 zone de collecte des balles et fragments de
balles située dans une partie basse ou en-
dessous de l’espace 300, préférablement
dans le socle 110

350 bac de collecte (préférablement amovible)
pour la collecte des balles, fragments de bal-
les et autres résidus de balles situé dans la
zone de collecte 310

500 élément imbriqué de l’écran de protection 50
/ élément terminal supérieur disposé dans la
partie haute de l’écran de protection 50

500A orifices de montage
500B orifices de montage
501 portion formant façade de l’élément terminal

supérieur 500
501a (premier) élément de solidarisation emboî-

table inférieur (par ex. arête) destiné à coo-
pérer avec l’élément de solidarisation em-
boîtable supérieur 506a d’un élément inter-
médiaire 505

502 portion formant dos de l’élément terminal su-
périeur 500

502a (second) élément de solidarisation emboîta-
ble inférieur (par ex. arête) destiné à coopé-
rer avec l’élément de solidarisation emboî-
table supérieur 507a d’un élément intermé-
diaire 505

505 élément imbriqué interchangeable de l’écran
de protection 50 / éléments intermédiaires
imbriqués

505A orifices de montage
506 portion formant façade de l’élément intermé-

diaire 505
506a (premier) élément de solidarisation emboî-

table supérieur (par ex. rainure) destiné à
coopérer avec l’élément de solidarisation
emboîtable inférieur 501a de l’élément ter-
minal supérieur 500 ou l’élément de solida-
risation emboîtable inférieur 506b d’un autre
élément intermédiaire 505

506b (premier) élément de solidarisation emboî-
table inférieur (par ex. arête) destiné à coo-
pérer avec l’élément de solidarisation em-

boîtable supérieur 511a de l’élément termi-
nal inférieur 510 ou l’élément de solidarisa-
tion emboîtable supérieur 506a d’un autre
élément intermédiaire 505

507 portion formant dos de l’élément intermédiai-
re 505

507a (second) élément de solidarisation emboîta-
ble supérieur (par ex. rainure) destiné à coo-
pérer avec l’élément de solidarisation em-
boîtable inférieur 502a de l’élément terminal
supérieur 500 ou l’élément de solidarisation
emboîtable inférieur 507b d’un autre élé-
ment intermédiaire 505

507b (second) élément de solidarisation emboîta-
ble inférieur (par ex. arête) destiné à coopé-
rer avec l’élément de solidarisation emboî-
table supérieur 512a de l’élément terminal
inférieur 510 ou l’élément de solidarisation
emboîtable supérieur 507a d’un autre élé-
ment intermédiaire 505

507c évasements aux extrémités inférieure et su-
périeure de la portion formant dos 507 diri-
gés vers l’intérieur de la cible d’entraînement
au tir 1 et la structure en treillis 200 s’y trou-
vant

510 élément imbriqué de l’écran de protection 50
/ élément terminal inférieur disposé dans la
partie basse de l’écran de protection 50

510A orifices de montage
510B orifice de montage
511 portion formant façade de l’élément terminal

inférieur 510
511a (premier) élément de solidarisation emboî-

table supérieur (par ex. rainure) destiné à
coopérer avec l’élément de solidarisation
emboîtable inférieur 506b d’un élément in-
termédiaire 505

512 portion formant dos de l’élément terminal in-
férieur 510

512a (second) élément de solidarisation emboîta-
ble supérieur (par ex. rainure) destiné à coo-
pérer avec l’élément de solidarisation em-
boîtable inférieur 507b d’un élément inter-
médiaire 505

P0 plan horizontal perpendiculaire à la paroi de
fond 105 du boîtier collecteur de balles 100

P1 premier plan incliné par rapport à la paroi de
fond 105 du boîtier collecteur de balles 100
/ plan préférablement incliné par rapport au
plan horizontal P0

P2 second plan incliné par rapport à la paroi de
fond 105 du boîtier collecteur de balles 100,
distinct du premier plan incliné P1 / plan pré-
férablement incliné par rapport au plan hori-
zontal P0

α angle formé entre les premier et second
plans inclinés P1, P2
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Revendications

1. Une cible d’entraînement au tir par armes à feu (1)
comprenant un boîtier collecteur de balles (100), le-
dit boîtier collecteur de balles (100) comprenant une
structure en treillis (200) disposée à l’intérieur du boî-
tier collecteur de balles (100) devant une paroi de
fond (105) du boîtier collecteur de balles (100), la-
quelle structure en treillis (200) est destinée à dissi-
per l’énergie cinétique de balles incidentes et com-
porte au moins une première série de plaques de
déviation (201) destinées à dévier la trajectoire des
balles incidentes, laquelle première série de plaques
de déviation (201) est agencée selon un premier plan
incliné (P1) par rapport à la paroi de fond (105),
la cible d’entraînement au tir (1) comprenant en outre
un écran de protection (50) placé devant la structure
en treillis (200) du boîtier collecteur de balles (100),
sur la trajectoire des balles incidentes, et destiné à
arrêter d’éventuels éclats de balles produits lors de
l’impact des balles sur la structure en treillis (200),
caractérisée en ce que la structure en treillis (200)
comporte au moins une seconde série de plaques
de déviation (202) agencée selon un second plan
incliné (P2) par rapport à la paroi de fond (105) et
distinct du premier plan incliné (P1), laquelle secon-
de série de plaques de déviation (202) est disposée
entre la première série de plaques de déviation (201)
et la paroi de fond (105).

2. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que les première et se-
conde séries de plaques de déviation (201, 202) sont
agencées de telle sorte que les balles incidentes ne
puissent impacter directement la paroi de fond (105)
et soient tout d’abord déviées par la structure en
treillis (200), les première et seconde séries de pla-
ques de déviation (201, 202) étant préférablement
agencées de manière à être contiguës.

3. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisée en ce que les premier et
second plans inclinés (P1, P2) sont des plans incli-
nés par rapport à un même plan horizontal (P0), un
angle (a) formé entre les premier et second plans
inclinés (P1, P2) étant préférablement de l’ordre de
90°.

4. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 3, caractérisée en ce que la structure en treillis
(200) comporte par ailleurs au moins deux plaques
de support verticales (205) agencées sensiblement
perpendiculairement à la paroi de fond (105), les-
quelles plaques de support verticales (205) sont
pourvues de première et seconde séries d’encoches
(205a, 205b) destinées à recevoir les première et
seconde séries de plaques de déviation (201, 202).

5. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 4, caractérisée en ce que les première et se-
conde séries de plaques de déviation (201, 202) sont
montées sur les plaques de support verticales (205)
par simple emboîtage desdites plaques de déviation
(201, 202) dans les encoches (205a, 205b) prévues
à cet effet.

6. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que la structure en treillis (200) est montée
de manière amovible à l’intérieur du boîtier collecteur
de balles (100).

7. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisée en ce que la cible d’entraîne-
ment au tir (1) comporte en outre un mécanisme de
solidarisation de la structure en treillis (200) au boî-
tier collecteur de balles (100).

8. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 4 ou 5, caractérisée en ce que la structure en
treillis (200) est montée de manière amovible à l’in-
térieur du boîtier collecteur de balles (100) et en ce
que la cible d’entraînement au tir (1) comporte en
outre un mécanisme de solidarisation de la structure
en treillis (200) au boîtier collecteur de balles (100),
ledit mécanisme de solidarisation comportant une
pluralité de barres transversales horizontales (210)
passant au travers d’orifices de montage (205A) mé-
nagés dans les plaques de support verticales (205),
lesdites barres transversales horizontales (210)
étant préférablement fixées à la paroi de fond (105)
et solidaires à leurs extrémités de parois latérales
gauche et droite (103, 104) dudit boîtier collecteur
de balles (100).

9. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que l’écran de protection (50) comporte
une section formant dos (50B) dirigée vers l’intérieur
de la cible d’entraînement au tir (1) et la structure en
treillis (200) s’y trouvant, laquelle section formant
dos (50B) est agencée pour prendre appui contre la
structure en treillis (200) et former une pluralité de
zones compartimentées correspondantes (250),
chaque zone compartimentée (250) présentant pré-
férablement une ouverture (250A) en son fond pour
permettre l’évacuation par gravité des balles, frag-
ments de balles et autres résidus de balles vers une
zone de collecte (310).

10. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que les première et seconde séries de
plaques de déviation (201, 202) sont disposées de
telle sorte que, après impact sur la structure en treillis
(200), les balles et fragments de balles soient con-

21 22 



EP 3 575 731 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

duits par gravité tout d’abord vers une partie arrière
du boîtier collecteur de balles (100) formant espace
(300) entre la structure en treillis (200) et la paroi de
fond (105) puis vers une zone de collecte (310) si-
tuée dans une partie basse ou en-dessous dudit es-
pace (300).

11. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 10, caractérisée en ce que la cible d’entraîne-
ment au tir (1) comporte par ailleurs un bac de col-
lecte (350) disposé dans ladite zone de collecte
(310) afin de collecter les balles, fragments de balles
et autres résidus de balles, lequel bac de collecte
(350) est préférablement disposé de manière amo-
vible afin d’être retiré de la cible d’entraînement au
tir (1) lors d’opérations de maintenance.

12. La cible d’entraînement au tir (1) selon la revendica-
tion 10 ou 11, caractérisée en ce que le boîtier col-
lecteur de balles (100) est monté sur un socle (110),
en ce que ladite zone de collecte (310) des balles
et fragments de balles est située en-dessous du boî-
tier collecteur de balles (100), dans ledit socle (110),
et en ce qu’une paroi inférieure (102) du boîtier col-
lecteur de balles (100), reposant sur ledit socle (110),
est pourvue d’un ou plusieurs orifices (102a) com-
muniquant avec ladite zone de collecte (310), la zone
de collecte (310) des balles et fragments de balles
étant préférablement accessible depuis l’arrière de
la cible d’entraînement au tir (1).

13. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce qu’un bord frontal du boîtier collecteur de
balles (100) est recouvert d’un cadre de protection
(150) contre les impacts directs de balles, ledit cadre
de protection (150) étant monté de manière inter-
changeable sur ledit boîtier collecteur de balles
(100),
le cadre de protection (150) étant préférablement
interposé entre le bord frontal du boîtier collecteur
de balles (100) et l’écran de protection (50).

14. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que la cible d’entraînement au tir (1) est
mobile et supportée par un dispositif de positionne-
ment (160/161) permettant un ajustement d’une po-
sition au sol de ladite cible d’entraînement au tir (1),
en particulier un dispositif roulant comportant un jeu
de roulettes (160, 161) dont l’une au moins (161) est
orientable,
et en ce que le dispositif de positionnement
(160/161) est préférablement agencé sur une partie
inférieure d’un pied (120) de la cible d’entraînement
au tir (1), lequel pied (120) est pourvu d’une jupe de
protection (120A-B) protégeant ledit dispositif de po-
sitionnement (160/161) contre des impacts directs

de balles.

15. La cible d’entraînement au tir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce qu’elle comporte en outre un habillage
(51-56) réalisé en un matériau résilient, en particulier
un matériau synthétique tel que le polyuréthane,
l’écran de protection (50) étant préférablement réa-
lisé dans le même matériau résilient que l’habillage
(51-56),
et/ou en ce que le boîtier collecteur de balles (100)
et la structure en treillis (200) sont réalisés en ma-
tériau métallique, préférablement en acier balistique.
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